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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Supprimer l’alinéa 50.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le tableau présenté dans cette annexe démontre que cette loi n’est pas une loi de programmation 
puisqu’il n’y est pas indiqué année après année ce qui sera dépensé. Ce tableau n’a pas lieu d’être.  


